
AUX MEMBRES  DU  CONSEIL
PROVINCIAL   DU    HAINAUT

Le 26 janvier 2023,

Madame la Conseillère,
Monsieur le Conseiller,

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que le Conseil provincial se réunira
le 7 février 2023, à 09 heures 30, au Gouvernement provincial du Hainaut, rue
Verte, 13, à MONS.

Je vous prie de considérer la présente comme convocation à cette séance dont
vous trouverez, ci-contre, l’ordre du jour. 

Veuillez agréer, Madame la Conseillère, Monsieur le Conseiller, l’expression de ma
considération très distinguée. 

Le Président du Conseil provincial
Armand BOITE



CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT

Séance du 7 février 2023

ORDRE DU JOUR

Séance publique

❑ DIVERS - COMMUNICATIONS  
1. Mercuriale de M. le Gouverneur.

❑ STRATÉGIE ET SUPRACOMMUNALITÉ  
2. Appel à candidature POLLEC 2022 – Participation de la Province de 

Hainaut.

❑ ACHATS ET MARCHÉS PUBLICS  
3. Marché public pour l’acquisition de licences et logiciels – 

Confirmation du rattachement aux marchés de l’ETNIC 2020-3601 et 
2020-3602 et 2020-3201 (19/070/RH).

❑ CULTES  
4.  Mosquée AKSEMSETTIN à Quaregnon - Analyse du budget pour 

l'exercice 2021.

5. Mosquée AT TOUBA à Gilly - Analyse du compte pour l'exercice 2020.

6. Mosquée AT TOUBA à Gilly - Analyse du budget pour l'exercice 2021.

7. Mosquée MEVLANA à Monceau-Sur-Sambre - Suspension du statut 
public de la mosquée soit jusqu'au 31/12/2022 soit jusqu'au 
31/12/2023.

8. Mosquée ALAADDIN à Marchienne-au-Pont - Analyse du compte pour
l'exercice 2020.

9. Fabrique d'Eglise Cathédrale de Tournai - Analyse du budget pour 
l'exercice 2023.

10. Fabrique d’Église orthodoxe Saint-Phocas à Tournai - Analyse du 
compte pour l'exercice 2021.

❑ SUBSIDES  
11. Dotation financement zones de secours 2023 (10 % Fonds des 

Provinces) - A engager : 6.562.513 € - 1ère mensualité 2023 à liquider :
546.876,08 € - (351/640306).

12. Financement Zones de secours (50 %) 2023 - Montant total à 
engager : 43.150295,00 € - 1ère mensualité à liquider : 3.595.857,88 € 
(351/640 405).

13. Règlement relatif à l'octroi de subventions dans le cadre du soutien 
au Handisport et l'inclusion de la personne en situation de handicap 
et des séniors - Approbation du règlement 2023.

❑ COURS D'EAU  
14. Rapport sur emprises – Acquisitions n°6 - Projet NAQIA - Travaux de 

construction d'une zone de retenue sur le cours d'eau non navigable 
de 2ème catégorie "L'Elnon" à La Glanerie – Rumes 
(CE/1170/2018/0017).



15. Déclassement et vente du lit du « Ruisseau du Bois de Mons », cours 
d’eau non navigable de 2e catégorie, du profil XXX jusqu’au profil 
XLV repris à l’Atlas des cours d’eau non navigables d’Obourg 
(CE/1220/2014/0001).

Huis clos

❑ ORGANISATION DES SERVICES ET INSTITUTIONS  
16. Régie provinciale ordinaire de Mons-Borinage - Remplacement du 

receveur.

17. Régie provinciale ordinaire de Charleroi - Remplacement du receveur 
principal et du receveur secondaire.

18. Régie provinciale ordinaire IMP-EC à Montignies-sur-Sambre - 
Remplacement du receveur pour la gestion du flux du Service 
résidentiel pour Jeunes (SRJ).

❑ REPRÉSENTATIONS  
19. Centre Local de Promotion de la Santé du Hainaut occidental à 

Tournai - Fin de mandat et nouvelles désignations.

20. Centre culturel local de Soignies - Fin de mandat et nouvelle 
désignation.
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